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Article 42 du décret n° 2017-694 du 2 mai 2017 relatif à la protection des
travailleurs intervenant sur les systèmes de transport ferroviaire ou guidé et de
chemins de fer à crémaillère ou contribuant à leur exploitation
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Droit de la prévention

Notre analyse

Article 42 du décret n° 2017-694 du 2 mai 2017 relatif à la protection des
travailleurs intervenant sur les systèmes de transport ferroviaire ou guidé et de
chemins de fer à crémaillère ou contribuant à leur exploitation

L'employeur s'assure du maintien des compétences des travailleurs autorisés ou habilités, notamment dans les cas définis par arrêté des ministres
chargés des transports et du travail.
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